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7. Nomination de deux administrateurs indépendants. 
 

L'article 207 §§ 1 & 2 de la loi du 21 mars 1991 prévoit la nomination de deux administrateurs par 
l'assemblée générale. 
 
Les mandats des administrateurs nommés en dernier lieu par l'assemblée générale ont expiré le 
22/10/2019 : 
- M. Pierre PROVOST, nommé par l'assemblée générale du 22/10/2013 ; 
- Mme Karin GENOE, nommée par l'assemblée générale du 17/05/2017 pour achever le mandat de 
Mme Lieve SCHUERMANS. 
 
Les deux administrateurs, à la demande du ministre de tutelle de l'époque, ont continué à exercer 
leurs mandats après leur expiration afin d'assurer la continuité de l'entreprise Infrabel et du service 
public. 
 
Il est proposé à l'assemblée générale de nommer les deux administrateurs suivants : 
- Mme Virginie WISLEZ (appartenant au rôle de langue française) 
- M. Pier ERINGA (appartenant à la partie néerlandophone) 
 
 
Monsieur Pier ERINGA dispose d’une connaissance considérable du secteur ferroviaire et du secteur 
du transport en général dans la mesure où il a été CEO de l’entreprise Transdev Nederland, et 
précédemment Président-directeur de ProRail, l'organisme public néerlandais chargé de la gestion de 
l'infrastructure ferroviaire nationale. Qu’il a également travaillé pour les chemins de fer néerlandais. 
Qu’il a par conséquent acquis au travers de ces différentes expériences des compétences en gestion 
financière et du personnel ; 
 
Madame Virginie WISLEZ dispose des compétences nécessaires, ayant une large expertise dans le 
domaine de la mobilité dans la mesure où elle a assuré des fonctions de conseillère et de cheffe de 
cabinet adjointe dans des cabinets ministériels compétents en la matière  et des compétences 
complémentaires dans les domaines de gestion du personnel, ayant été responsable administration 
et ressources humaines d’une grande association d’éducation permanente et diplômée en gestion 
des ressources humaines de l’ICHEC ; 
 
 
PROPOSITION DE DÉCISION 
 
L'assemblée générale remercie Madame Karin GENOE et Monsieur Pierre PROVOST pour leur 
engagement en tant qu'administrateurs d'Infrabel et pour avoir assuré sa continuité. 
 
L'assemblée générale décide, conformément à l'article 207 §§ 1 & 2 de la loi du 21 mars 1991, de 
nommer Madame Virginie WISLEZ et Monsieur Pier ERINGA comme administrateurs d'Infrabel 
pour une période de 6 ans. 
 
Cette décision entrera en vigueur le même jour que la nomination des autres administrateurs par 
le Roi par arrêté royal délibéré en Conseil des Ministres, qui devrait intervenir prochainement. 
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ANNEXE : LEGISLATION 
 
Art. 207 Loi 21 mars 1991 
§ 1er. Le conseil d'administration est composé de quatorze membres au plus, en ce compris 
l'administrateur délégué. Le nombre d'administrateurs est déterminé par le Roi, par arrêté délibéré 
en Conseil des Ministres. 
  Un tiers des administrateurs au moins doivent être de sexe différent que les autres administrateurs. 
 Deux membres du conseil d'administration répondent aux critères énumérés à l'article 526ter du 
Code des sociétés, à l'exception du 5°, c). Ces deux membres sont de rôle linguistique différent.  
  § 2. A l'exception des deux administrateurs qui répondent aux critères énumérés à l'article 526ter 
du Code des sociétés et qui sont nommés par l'assemblée générale, le Roi nomme les 
administrateurs par arrêté délibéré en Conseil des ministres.  
  Les administrateurs sont choisis en fonction de la complémentarité de leurs compétences telles 
que l'analyse financière, la gestion comptable, les aspects juridiques, la connaissance du secteur du 
transport, l'expertise en matière de mobilité, la gestion du personnel et les relations sociales. 
  Les administrateurs sont nommés pour un terme renouvelable de six ans.  Les administrateurs ne 
peuvent être révoqués que par le Roi, par arrêté délibéré en Conseil des ministres.  
 
 
Article 526ter du Code des sociétés (Ce code a été supprimé par l'art. 34 de la loi du 23 mars 2019. - 
Loi portant introduction du Code des sociétés et associations et contenant diverses dispositions) 
L'administrateur indépendant au sens de l'article 526bis, § 2, doit au moins répondre aux critères 
suivants : 
  1° durant une période de cinq années précédant sa nomination, ne pas avoir exercé un mandat de 
membre exécutif de l'organe de gestion, ou une fonction de membre du comité de direction ou de 
délégué à la gestion journalière, ni auprès de la société, ni auprès d'une société ou personne liée à 
celle-ci au sens de l'article 11; 
  2° ne pas avoir siégé au conseil d'administration en tant qu'administrateur non exécutif pendant 
plus de trois mandats successifs, sans que cette période ne puisse excéder douze ans; 
  3° durant une période de trois années précédant sa nomination, ne pas avoir fait partie du 
personnel de direction, au sens de l'article 19, 2°, de la loi du 20 septembre 1948 portant 
organisation de l'économie, de la société ou d'une société ou personne liée à celle-ci au sens de 
l'article 11; 
  4° ne pas recevoir, ni avoir reçu, de rémunération ou un autre avantage significatif de nature 
patrimoniale de la société ou d'une société ou personne liée à celle-ci au sens de l'article 11, en 
dehors des tantièmes et honoraires éventuellement perçus comme membre non exécutif de l'organe 
de gestion ou membre de l'organe de surveillance; 
  5° a) ne détenir aucun droit social représentant un dixième ou plus du capital, du fonds social ou 
d'une catégorie d'actions de la société; 
  b) s'il détient des droits sociaux qui représentent une quotité inférieure à 10 % : 
  - par l'addition des droits sociaux avec ceux détenus dans la même société par des sociétés dont 
l'administrateur indépendant a le contrôle, ces droits sociaux ne peuvent atteindre un dixième du 
capital, du fonds social ou d'une catégorie d'actions de la société; 
  ou 
  - les actes de disposition relatifs à ces actions ou l'exercice des droits y afférents ne peuvent être 
soumis à des stipulations conventionnelles ou à des engagements unilatéraux auxquels le membre 
indépendant de l'organe de gestion a souscrit; 
  c) ne représenter en aucune manière un actionnaire rentrant dans les conditions du présent point; 
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  6° ne pas entretenir, ni avoir entretenu au cours du dernier exercice social, une relation d'affaires 
significative avec la société ou une société ou personne liée à celle-ci au sens de l'article 11, ni 
directement ni en qualité d'associé, d'actionnaire, de membre de l'organe de gestion ou de membre 
du personnel de direction, au sens de l'article 19, 2°, de la loi du 20 septembre 1948 portant 
organisation de l'économie, d'une société ou personne entretenant une telle relation; 
  7° ne pas avoir été au cours des trois dernières années, associé ou salarié de l'[commissaire]1, actuel 
ou précédent, de la société ou d'une société ou personne liée à celle-ci au sens de l'article 11; 
  8° ne pas être membre exécutif de l'organe de gestion d'une autre société dans laquelle un 
administrateur exécutif de la société siège en tant que membre non exécutif de l'organe de gestion 
ou membre de l'organe de surveillance, ni entretenir d'autres liens importants avec les 
administrateurs exécutifs de la société du fait de fonctions occupées dans d'autres sociétés ou 
organes; 
  9° n'avoir, ni au sein de la société, ni au sein d'une société ou d'une personne liée à celle-ci au sens 
de l'article 11, ni conjoint ni cohabitant légal, ni parents ni alliés jusqu'au deuxième degré exerçant 
un mandat de membre de l'organe de gestion, de membre du comité de direction, de délégué à la 
gestion journalière ou de membre du personnel de direction, au sens de l'article 19, 2°, de la loi du 
20 septembre 1948 portant organisation de l'économie, ou se trouvant dans un des autres cas définis 
aux points 1° à 8°. 
  La décision de nomination fait mention des motifs sur la base desquels est octroyée la qualité 
d'administrateur indépendant. 
  Le Roi, de même que les statuts, peuvent prévoir des critères additionnels ou plus sévères. 
 
Art. 7:87 Code des sociétés et des associations 
§ 1er. Un administrateur d'une société cotée est considéré comme indépendant s'il n'entretient pas 
avec la société ou un actionnaire important de celle-ci de relation qui soit de nature à mettre son 
indépendance en péril. Si l'administrateur est une personne morale, l'indépendance doit être 
appréciée tant dans le chef de la personne morale que de son représentant permanent. 
  Afin de vérifier si un candidat administrateur répond à cette condition, il est fait application des 
critères prévus dans le code belge de gouvernance d'entreprise que le Roi désigne conformément à 
l'article 3:6, § 2, alinéa 4. Le Roi veille à ce que ce code contienne une liste de critères adéquats. Un 
candidat administrateur qui remplit ces critères est présumé, jusqu'à preuve du contraire, être 
indépendant. 
  Lorsque le conseil d'administration présente à l'assemblée générale la candidature d'un 
administrateur indépendant qui ne remplit pas ces critères, il expose les motifs qui le conduisent à 
considérer que le candidat est effectivement indépendant au sens de l'alinéa 1er. 
  Un administrateur indépendant qui cesse de remplir les conditions précitées en informe 
immédiatement le conseil d'administration, par l'intermédiaire de son président. 
  § 2. Dans les entreprises où un conseil d'entreprise a été institué en exécution de la loi du 20 
septembre 1948 portant organisation de l'économie, les noms des administrateurs indépendants 
présentés sont communiqués au conseil d'entreprise préalablement à leur nomination par 
l'assemblée générale. La même procédure est applicable en cas de renouvellement de mandat. 
3.5 Pour être nommé en tant que membre indépendant du conseil, un administrateur doit satisfaire 
aux critères suivants : 1. ne pas être un manager exécutif, ni exercer une fonction de délégué à la 
gestion journalière au sein de la société ou d’une société ou personne liée à celle-ci, et ne pas avoir 
occupé un tel poste durant une période de trois ans précédant la nomination. Ne plus bénéficier 
d’options sur actions de la société liées à ce poste. 2. ne pas avoir servi plus de douze ans en durée 
cumulée en tant qu’administrateur non exécutif. 3. ne pas avoir fait partie du personnel de direction 
(selon la définition de l’article 19, 2° de la loi du 20 septembre 1948 portant organisation de 
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l’économie) de la société ou d’une société ou personne liée à celle-ci, durant une période de trois ans 
précédant la nomination. Ne plus bénéficier d’options sur actions de la société liées à ce poste. 4. ne 
pas recevoir, ou avoir reçu durant leur mandat ou durant une période de trois ans précédant leur 
nomination, une rémunération significative ou un autre avantage important de nature patrimoniale 
de la société ou d’une société ou d’une personne liée à celle-ci, en dehors des honoraires 
éventuellement perçus comme administrateur non exécutif. 5. a. ne pas détenir lors de la 
nomination, directement ou indirectement, seul ou de concert, des actions représentant 
globalement un dixième ou plus du capital de la société ou bien un dixième ou plus des droits de 
vote dans la société ; b. ne pas avoir été désigné, en aucune manière, par un actionnaire remplissant 
les conditions du point (a). 
 
Code belge de Corporate goverance 2020 
3.5 Pour être nommé en tant que membre indépendant du conseil, un administrateur doit satisfaire 
aux critères suivants : 1. ne pas être un manager exécutif, ni exercer une fonction de délégué à la 
gestion journalière au sein de la société ou d’une société ou personne liée à celle-ci, et ne pas avoir 
occupé un tel poste durant une période de trois ans précédant la nomination. Ne plus bénéficier 
d’options sur actions de la société liées à ce poste. 2. ne pas avoir servi plus de douze ans en durée 
cumulée en tant qu’administrateur non exécutif. 3. ne pas avoir fait partie du personnel de direction 
(selon la définition de l’article 19, 2° de la loi du 20 septembre 1948 portant organisation de 
l’économie) de la société ou d’une société ou personne liée à celle-ci, durant une période de trois ans 
précédant la nomination. Ne plus bénéficier d’options sur actions de la société liées à ce poste. 4. ne 
pas recevoir, ou avoir reçu durant leur mandat ou durant une période de trois ans précédant leur 
nomination, une rémunération significative ou un autre avantage important de nature patrimoniale 
de la société ou d’une société ou d’une personne liée à celle-ci, en dehors des honoraires 
éventuellement perçus comme administrateur non exécutif. 5. a. ne pas détenir lors de la 
nomination, directement ou indirectement, seul ou de concert, des actions représentant 
globalement un dixième ou plus du capital de la société ou bien un dixième ou plus des droits de 
vote dans la société ; b. ne pas avoir été désigné, en aucune manière, par un actionnaire remplissant 
les conditions du point (a).(cfr art. 526 ter Code des sociétés   c) ne représenter en aucune manière 
un actionnaire rentrant dans les conditions du présent point) 
6. ne pas entretenir, ou avoir entretenu au cours de l’année précédant la nomination, de relation 
d’affaires significative avec la société ou une société ou personne liée à celle-ci, soit directement en 
tant que partenaire, actionnaire, membre du conseil, membre du personnel de direction (selon la 
définition de l’article 19, 2° de la loi du 20 septembre 1948 portant organisation de l’économie) 
d’une société ou personne qui entretient une telle relation. 7. ne pas être, ou avoir été au cours des 
trois ans précédant la nomination, un associé ou un membre de l’équipe de réviseurs de la société ou 
avoir été une personne qui est, ou a été, le commissaire réviseur de la société ou d’une société ou 
personne liée à celle-ci au cours des trois ans précédant la nomination. 8. ne pas être un manager 
exécutif d’une autre société dans laquelle un manager exécutif de la société siège en tant 
qu’administrateur non exécutif, et ne pas entretenir d’autres liens importants avec des 
administrateurs exécutifs de la société du fait de fonctions occupées dans d’autres sociétés ou 
organes. 9. ne pas avoir, dans la société ou une société ou une personne liée à celle-ci, de conjoint, 
de cohabitant légal ou d’allié jusqu’au deuxième degré, qui exerce un mandat d’administrateur, de 
manager exécutif, de délégué à la gestion journalière ou de membre du personnel de direction (selon 
la définition de l’article 19, 2° de la loi du 20 septembre 1948 portant organisation de l’économie), ou 
entrant dans l’une des catégories 1. à 8. ci-dessus, et, ce, en ce qui concerne le point 2., depuis au 
moins trois ans après la date à laquelle le membre de la famille concerné a terminé son dernier 
mandat. 


